
Sébastien Lebonnois Fontaine-lès-Dijon, le 9 novembre 2023

Conseiller municipal de Fontaine-lès-Dijon
Groupe Fontaine Solidaire

à
M. le Maire de Fontaine-lès-Dijon,

mesdames et messieurs les adjoints,
mesdames et messieurs les conseillers municipaux

M. le Maire, chères et chers collègues,

Nous faisons face à une situation inédite à Fontaine-lès-Dijon, constatée dimanche 22 octobre, à
savoir  l'occupation  illégale  du  bâtiment  dit  Lucie-en-Carrois,  1  rue de  Dijon,  par  des  réfugiés
demandeurs d'asile. 

S'il est compréhensible que notre municipalité ait déposé une plainte, notre groupe trouve qu'il n'y
a pas nécessité de faire intervenir les services de la Préfecture en urgence. Cela nous semble tout
à fait exagéré.

En effet, il est essentiel de bien comprendre la situation humaine. Ce sont des personnes qui ont
déposé  des  demandes  d'asile,  et  qui  doivent  gérer  l'attente  pour  en  connaître  l'issue.  La  loi
demande  à  la  puissance  publique d'héberger  ces  personnes  de  manière  inconditionnelle.
Malheureusement,  l'Etat  et  les  collectivités  locales  ne  s'en  donnent  pas  les  moyens  et  ces
personnes  se  retrouvent  sans  solution,  par  insuffisance  de  logements  d'urgence  proposés.
Ces personnes  doivent  être accueillies de façon bienveillante, car personne ne quitte sa terre
natale de gaité de coeur pour affronter les conditions épouvantables d'un exil à haut risque.

Aussi, notre groupe souhaiterait réfléchir aux conditions qui pourraient être proposées pour que
ces personnes puissent rester à l'abri des murs de ce bâtiment, a minima le temps de cette saison
hivernale.

- Le bâtiment, inoccupé depuis plus de trois ans, ne craint rien, vu qu'il est voué à démolition. Le
dépôt de plainte dégage la municipalité de toute responsabilité concernant les conséquences de
l'occupation des locaux. Ceci dit,  nous avons constaté que les occupants veillent à ne causer
aucune dégradation ou nuisance de quelque ordre que ce soit.

- Le projet prévu est bien entendu tout à fait intéressant et il est évident que nous souhaitons tous
sa réalisation le plus rapidement possible, avec son apport de logements sociaux. Cependant,
même si nous n'avons aucune information à son sujet, il ne semble pas qu'on en soit au stade des
travaux. Y a-t-il un projet concret établi ? Un permis de construire a-t-il été déposé ? Pas à notre
connaissance. Il ne s'agit pas ici de retarder le projet. Laisser ces personnes au moins passer
l'hiver à l'abri ne retardera rien. Il est entendu qu'il ne pourrait y avoir d'occupation qui se prolonge
lorsque les travaux débuteront.

- La question du coût répercuté sur notre collectivité se pose, bien sûr. Pour l'eau ou l'électricité, ce
coût est à la charge des occupants, comme pour tout logement. En pratique pour ces situations, il
n'est jamais répercuté sur la municipalité. Voyez vous autre chose ?

Notre humanité nous pousse à trouver une solution pour ne pas rejeter ces personnes dehors
alors que la météo nous a clairement signifié que l'hiver est là. Sans affecter les responsabilités
que la municipalité doit  assumer,  nous devons réfléchir  à  la  possibilité d'un compromis.  Notre
groupe propose donc qu'un dialogue puisse avoir lieu, afin d'établir  les conditions  qui pourraient
être  mises  en  place  pour  garantir  à  la  municipalité  le  respect  de  ses  prérogatives  tout  en
permettant aux occupants de ne pas passer l'hiver dehors, dans des conditions inhumaines.

En espérant que notre proposition soit reçue favorablement, veuillez agréer nos respectueuses
salutations.

Sébastien Lebonnois,

au nom d'un collectif issu du groupe Fontaine Solidaire


